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la rivière Nicolet, d'après ce plan : demis bastions faisant faco au

lac et à la rivière, et le reste en forme de redoute.

Parlant de la protection qu'il est urgent de procurer aux colons,

il constate que les terres, qui s'étendent à tiois lieues an-dessus des

Trois-Rivières, sont très-bonnes et toutes distribuées aux habitants

qui, par crainte des Iroquois, ne les cultivent pas.
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L'année 1664 s'ouvre par un mariage. Le 2? janvier, le Père Le

Mercier marie Adrien Jolliet, sieur de Ghausenaye, natif de la

paroisse de Québef;, fils mineur de défunt Jean Jolliet, en son

vivant de Québec, et de Marie d'Abancourt (1), du Châleau-Richer,

avec Jeanne, flUe de Jean Dodier, sieur de la Fleuverière et de dé-

funte Françoise Lemaire (2), de la ville de Nemer, dans le Maine.

Le contrat avait été passé par Anieju, le 31 décembre. Les per-

sonnes présentes sont : du côté de Joliette, Jean de Godefroy, écuier,

sieur de Lintot, et sa femme Marie Le Neuf, Zacharie Joliet, (âgé de

treize ans), frère du marié ; du côté de Jeanne Dodier, Pierre Bou-

cher, " son, cousin chez qui elle demeure," et la femme de celui-ci,

Jeanne Grevier, Etienne de la Font avec sa femme Marie Boucher,

Urbain Baudry, dit Lamarche, avec sa femme Madeleine Boucher.

Il y a aussi comme témoin Glaude Fol, dit Desmarets, sergent de

la garnison. La mariée apporte des biens qui sont en France et

une dot de six cents livres tournois que lui donne M. Boucher,
" son cousin gouverneur et juge royal des Trois-Rivières." Joliette

possède aussi du bien.

Témoins de ce mariage, à l'église : M. Desmarais, M. de Saint-

Quentin, François Le Maistre, Nicolas Petit-Laprée.

Adrien Joliette était frère de Louis qui découvrit le Mississipi,

n'îuf ans plus tard.

^ GXXIX

,;i-

11-

m

M. de la Toiche, confiant dans les bonnes intentions exprimées

par le roi et soi ministre Golbert à l'égard du Canada, résolut de

s'établir et de prcidre une seigneurie. A cette époque on pouvait

encore tailler en plein orap dans les meilleurs endroits. C'est ce

qu'il fit, jetant les yeux sur un espace de terre non concédé,

riche et bien localisée.

Ces seigneurs des premiers temps n'étaient pas tous des person-

tl) Remariée ù. Godefroy GiiiMot. dit Lavalet.

(3) Elle devait Ptte sœur de la mère de Pierre Boucher. • . .


